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ARTICLE PREMIER

Compléter l'alinéa 14 par les mots :

« et notamment les organismes du champ de l’économie sociale et solidaire »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit avec cet amendement d’inclure toutes les organismes de l’économie sociale et solidaire 
dans le dispositif des emplois d’avenir.

Les organismes de l’économie sociale et solidaire sont une réserve très importante de métiers 
innovants. Les différentes structures relevant de ce champ (associations, sociétés coopératives et 
participatives, sociétés coopératives d'intérêt collectif, mutuelles), participent à la vie économique 
de notre pays tout en portant un projet alternatif. Elles peuvent être un modèle adapté pour intégrer 
certains jeunes éloignés de l'emploi. Elles doivent donc être particulièrement ciblées parmi les 
employeurs pouvant accueillir des emplois d'avenir.


